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10 «LE SOLDAT SUISSE» 1938

pour les employes, l'indemnite pour la premiere ecole
de recrues serait ä reduire ä 25 %; mais d'autre part,
les employeurs devraient se montrer plus larges en ce
qui concerne le temps passe au militaire et compte
comme vacances, et ä l'instar de ce qui est pratique
dans la branche typographique, ne rien deduire des
vacances pour la duree normale d'un cours de repetition,
mais seulement pour les services militaires prolonges.

M'e fondant sur les exposes qui precedent, j'en
arrive aux conclusions suivantes:

1° II y a lieu de faire une distinction nette entre les
salaires payes aux ouvriers, d'une part, et aux
employes, d'autre part, pendant le service militaire.

Ces indemnites portent tres loin dans l'industrie
et l'artisanat, ä cause du nombre relativement eleve
d'ouvriers, tandis que dans le commerce et les
bureaux, ou le nombre des employes est peu eleve,
elles portent moins ä consequence. Aussi, le C. 0.
se rapporte plus particulierement aux employes
dans son art. 335, tandis que les conditions de
salaires des ouvriers sont le plus souvent reglees
par des contrats collectifs de travail qui, ä cet
egard et pour autant qu'ils reglent la question des
salaires pendant le service militaire, vont beaucoup
moins loin. De plus, il est equitable que les
employes qui, la plupart du temps, ne sont pas in-
demnises pour les heures supplementaires, puissent
pretendre d'un autre cote ä des egards plus grands
en ce qui concerne le paiement du salaire pendant
le service militaire.

2° Proposition pour ouvriers professionals:
Premiere E. R. aucune ou seulement une petite

indemnite.
C. R. (aussi pour 3 semaines) et services de cadres,

celibataires 25 %,
maries 50 %.

Vacances: Suivant position et nombre des annees
de service que 1'agent astreint au militaire a
passees dans l'exploitation, et suivant exigences
qui lui sont imposees par le service militaire.

3° Proposition pour employes:
Premiere E.R. 25%.
C.R. (aussi pour 3 semaines) 100 %>.

Services de cadres: Arrangement de cas en cas
et si possible sur une base large.

Vacances: 1 semaine de vacances payees au moins
doit etre octroyee aux celibataires et la duree
des vacances des employes maries ne doit pas
etre ecourte ensuite de service militaire.

Pensons toujours que ce n'est pas seulement la
perfection technique, ni la superiority numerique des soldats
qui nous assure la protection de la patrie, mais aussi
1'esprit qui anime les soldats, l'armee et le peuple.

Cet esprit trouve ses racines dans la ferme volonte
que chacun a de prendre allegrement sur lui sa part
de responsabilite pour la securite et l'independance de
la patrie. *

Comme on le sait, apres une discussion approfondie, 1'assem-
blee se mit d'accord sur les directives presentees par le It. col.
Büchler ä l'intention du Comite de l'Union cantonale bernoise
du commerce et de l'industrie qui les elaborera sous forme
d'instruction pour les membres. Elles doivent etre considerees
comme revendications minima.

Secrets militaires
Comme suite ä notre article concernant l'affaire Luternau-

Hagenbuch nous publions ci-dessous une communication du
D.M.F. concernant la divulgation des secrets militaires.

1. Dans l'interet de notre defense nationale, il im-
porte que le public observe la plus grande discretion
sur toutes les questions militaires.

La prudence s'impose tant dans les conversations
privees que dans les publications par le moyen de la
presse, du film, de la radio, etc.

2. Pour empecher que par ignorance on ne publie
ou divulgue certains secrets militaires et que ceux-ci ne
parviennent ainsi ä la connaissance de l'etranger, nous
enumerons ci-apres les questions qu'il est necessaire de
considerer comme strictement confidentielles. Cette
enumeration n'est pas complete. Elle ne porte que sur les
principaux objets qui, de par leur nature, sont plus
particulierement exposes au danger d'indiscretion.

3. Le secret militaire s'etend avant tout aux ren-
seignements touchant l'organisation et l'execution de la
couverture frontiere en general, et plus particulierement
aux points suivants:
a) Organisation generale; arrondissement de recrute-

ment, nombre et effectif des corps de troupes, unites
et detachements. Ordre de bataille.

b) Zones de couverture frontiere; emplacement, zone
d'efficacite et limites de secteurs tactiques.

c) Lieu, jour et heure d'entree en service en cas de
mobilisation; depots d'armes, de materiel, de munitions,

d'explosifs, etc.; equipement de troupes fron-
tieres en chevaux, mulets, voitures, vehicules
automobiles, bateaux, etc., en cas de mobilisation et
d'exercices.

d) Noms des Cdt. de secteur, de garnison et de de-
tachement; fonctions speciales confiees ä certains
officiers, sous-officiers, soldats et civils, et missions
incombant ä des corps de troupe, unites et detachements.

e) Concentration, mise en action et dispositif tactique
des troupes, emplacements des postes de comman-
dement.

f) Armement; nombre des armes; dotation en munitions.

g) Emplacement, nature et zone d'action d'ouvrages
fortifies et de barricades, positions preparees pour
les hommes et les armes, champs de tir, destructions
prevues.

h) Exercices des troupes frontieres et renseignements
sur la facon dont ils se sont deroules.
4. Nous rappelons ä ce propos l'arrete federal du

18 mars 1937 et l'ordonnance du Conseil federal du Ier
octobre 1937 sur les regions fortifiees qui interdisent,
sous peine de poursuites penales, de faire des photographies,

des films et des dessins dans les regions fortifiees,
de publier des descriptions et des rapports sur ces
regions, de meme que sur les exercices militaires ou autres
activites de la defense nationale qui s'y deroulent.

5. Ne sont pas consideres comme soumis au secret
militaire les faits et dispositions, etc., publies dans la
« Feuille federale » et la « Feuille officielle militaire »

ou de toute autre maniere par les autorites.
6. La presse et le public sont invites ä observer la

plus grande discretion ä l'egard des questions enutne-
rees ci-dessus. Ajoutons qu'en vertu de l'article 2, Chiffre

8, du Code penal militaire les civils qui se rendent
coupables de violation de secrets interessant la defense
nationale sont egalement soumis au droit penal militaire.
Aux termes de l'article 86 de ce code, les delinquants
qui ont agi intentionnellement seront punis de la reclu-
sion, ceux qui ont agi par negligence, de l'emprisonne-
ment.


	Secrets militaires

